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Annexe 5 Bibliographie du SNATEM 

Á “Les aides immédiates et les transmissions -Analyse quantitative et qualitative” - A. 
LAHALLE (C.N.R.S.) – 1991 

Á Bilan au Parlement du S.N.A.T.E.M – 1992 – 1995 
Á “Approche sociologique du travail d’écoute au S.N.A.T.E.M.” - A.BOISSET (ARIESE / 

Université, Lyon 2) – 1993 
Á “Au risque du nom (-) dit” - Actes du 3ème Congrès National de l’A.F.I.R.E.M. - 

S.N.A.T.E.M. – 1993 
Á “Le travail avec les enfants au téléphone” - Intervention au Congrès International des

Services Téléphoniques d’Ecoute et d’Aide pour les Enfants et les Adolescents à Venise - 
S.N.A.T.E.M. - 1994 

Á “La pratique du S.N.A.T.E.M.” - Les recherches du Grape (éditions ERES) “Protéger
l’enfant en danger, une pratique des conflits” pp 151/157 - S.N.A.T.E.M. – 1994 

Á Etude épidémiologique - sous la direction de F. FACY (I.N.S.E.R.M.) - 1995 
Á “L’approche du S.N.A.T.E.M. par les enfants” - A. BOISSET (ARIESE / Université Lyon

2) - 1995 
Á “Qu’en est-il de la maltraitance psychologique entendue au numéro vert national pour 

l’Enfance Maltraitée ?” - S.N.A.T.E.M. – 1996 
Á “Un regard sur l’appelant - Analyse qualitative d’aides immédiates” - C. CROIX, E.

ROZE, T. CHARRIER (Emanence - Angers) - 1996 
Á “Les demandes adressées au S.N.A.T.E.M” - T. CHARRIER, (Emanence – Angers) - 

1997
Á Rapports d’activité : 1990 - 1991- 1992 - 1993 - 1994 - 1995 – 1996 - 1997- 1998 -1999 – 

2000 - 2001 
Á “L’environnement juridique des services téléphoniques de protection de l’enfance en 

Europe”, Séminaire européen DAPHNÉ - Paris 1998 – actes - 
Á “Protection de l’enfance : mieux comprendre les circuits, mieux connaître les dangers”, 

Étude coproduite par le SNATEM et l’ODAS -Avril 1999 
Á « Charte européenne des services téléphoniques de protection de l’enfance » - 

S.N.A.T.E.M & Telefono Azzurro & N.S.P.C.C – 2000 
Á « Guide des compétences des professionnels des services téléphoniques de protection de 

l’enfance » - S.N.A.T.E.M & Telefono Azzurro & N.S.P.C.C – 2000 
Á « Impact de la violence audiovisuelle sur le comportement des mineurs » - Partenariat

SNATEM / Defenseur des Enfants – 2002 
Á Etude sur la typologie des appels au 119 relatifs aux sectes - Partenariat 

SNATEM/UNADFI – 2002
Á Etude sur les appels au 119 relatifs aux fugues - Parteneriat SNATEM/FONDATION 

POUR L'ENFANCE – 2002
Á Bilan de la Campagne nationale d'information et de prévention des abus sexuels sur 

mineurs - Janv/Février 2002. 
Á « Maltraitance infantile et violences conjugales » - Etude épidémiologique dirigée et 

rédigée par Albert Crivillé, psychologue clinicien et psychanalyste avec la collaboration 
des professionnels du SNATEM – 2003/2004 
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Annexe 6 Filmographie du SNATEM 

Á Spot réalisé par Bertrand Tavernier avec la participation de Robert Doisneau et de
Michaël Lonsdale - 1992 

Á Film institutionnel « Il faudra leur dire » - S.N.A.T.E.M – 1995 (12 mn de film) 
(Ce film n’est plus diffusé depuis septembre 2002).

Á «Enfants témoins de la violence conjugale » - S.N.A.T.E.M – 1996 (1 mn de film) 
Réalisateur : Santiago Orthéguy – Production Vamos 

Á Clip musical « Tire la langue et défends-toi » - S.N.A.T.E.M – 1997 
Réalisateur : le groupe Imbert et Moreau

Á Film institutionnel « Parce que des solutions existent » - S.N.A.T.E.M –  2004 (11 mn de 
film)
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Partie 3 
L’Observatoire de l’Enfance 

en Danger 

« Une année de mise en route » 

Introduction

Chapitre 1 Mise en place de l’ONED 
1)  Chronologie de la mise en place de l’Observatoire
2)  Constitution de l’équipe 
3)  Mise en place des infrastructures matérielles
4)  Elaboration des structures et des modalités de travail
5)  Liste des membres du Conseil scientifique 

Chapitre 2 Activités liées aux missions de 
l’ONED

1)  Mise en cohérence des données chiffrées 
2)  Recensement des pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge 
3)  Développement d’études et de recherches 
4)  Participation au réseau des Observatoires Européens
5)  Diffusion et circulation des informations

Chapitre 3 Rencontres avec les partenaires 
de l’ONED 

1)  Les administrations centrales
2)  Les départements
3)  Participation à des groupes de travail et consultations 
4)  Les associations de protection de l’enfance 
5)  Les chercheurs et les professionnels-experts 
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    Rappel des missions 

L’Observatoire National de l’Enfance en Danger a été créé par la loi promulguée le 2 
janvier 2004. Ses missions sont définies par l’article 7 :

« L'État, les départements et des personnes morales de droit public ou privé constituent 
un groupement d'intérêt public pour gérer un service d'accueil téléphonique gratuit ainsi 
qu'un observatoire de l'enfance en danger afin d'exercer, à l'échelon national, les 
missions d'observation, d'analyse et de prévention des mauvais traitements et de
protection des mineurs maltraités prévues au présent chapitre…

 L'Observatoire de l'Enfance en Danger contribue au recueil et à l'analyse des données et 
des études concernant la maltraitance envers les mineurs, en provenance de l'Etat, des 
collectivités territoriales, des établissements publics, des fondations et des associations 
œuvrant en ce domaine. Il contribue à la mise en cohérence des différentes données et 
informations, à l'amélioration de la connaissance des phénomènes de maltraitance et
recense les pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge médico-sociale et
judiciaire de la maltraitance, dont les résultats évalués ont été jugés concluants, afin d'en 
assurer la promotion auprès de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements 
publics, des fondations et des associations œuvrant dans ce domaine. Il présente au 
Gouvernement et au Parlement un rapport annuel rendu public. » 

Une assemblée générale extraordinaire a adopté le 22 janvier 2004 la convention 
constitutive amendée du Groupement d’Intérêt Public, dorénavant dénommé GIP Enfance 
Maltraitée et comprenant deux services : le SNATEM et l’ONED. Les principales 
modifications et ajouts à la convention constitutive visent à préciser les conditions de
l’insertion de l’ONED. Le titre 5 précise notamment les caractéristiques, les missions et 
les instances (en particulier la création d’un Conseil Scientifique propre à l’ONED). 

Le même jour un Conseil d’Administration a nommé Monsieur Paul DURNING en 
qualité de Directeur de l’ONED et adopté le budget de l’année 2004 ainsi que les 
propositions relatives aux actions à mettre en œuvre dans le cadre du démarrage de 
l’Observatoire.
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Chapitre I 
                    Mise en place de l’Oned

L’Observatoire a été installé dans des locaux loués à l’Assistance Publique des Hôpitaux 
de Paris (AP-HP), situés à l’entrée de l’hôpital Broussais 96, rue Didot, Paris 14e.

L’ONED a été officiellement inauguré par le Ministre Délégué chargé de la Famille 
Monsieur Christian JACOB, le 10 février 2004. Cette cérémonie a rassemblé près de 100 
personnalités.

Nous évoquerons successivement les différentes étapes ayant abouti à la mise en place de 
l’Observatoire, la constitution de l’équipe, la mise en place d’infrastructures 
indispensables à son activité et une première approche des procédures de travail au sein 
de l’Observatoire et avec ses multiples partenaires. 

1) Chronologie de la mise en place de l’Observatoire

10 juillet 1989
La loi sur la protection de l’enfance et la prévention des 
mauvais traitements à l’égard des mineurs prescrit la conduite 
d’études épidémiologiques et de recherches sur l’enfance 
maltraitée. 

2000-2001
Un projet d’observatoire est préparé à la demande de Madame 
Ségolène Royal, Ministre déléguée auprès du Ministre de 
l’Emploi et de la Solidarité, à la Famille, à l’Enfance et aux 
Personnes Handicapées.

Septembre 2002
Monsieur Christian Jacob, Ministre Délégué à la Famille 
annonce le projet de création d’un Observatoire National de 
l’Enfance Maltraitée ou en Danger.

24 janvier 2003
Constitution du Réseau Européen d’Observatoires Nationaux 
pour l’Enfance (ChildONEurope).

Janvier-mai 2003
Préparation du projet par le Groupement Permanent 
Interministériel de l’Enfance Maltraitée

26 juin 2003
Examen du projet de loi en réunion interministérielle. 

18 décembre 2003
Adoption du projet de loi en deuxième lecture par l’Assemblée 
Nationale (par le Sénat le 17 décembre 2003)

2 janvier 2004
Promulgation de la loi n° 2004 -1 du 2 janvier 2004 relative à 
l’accueil et à la protection de l’enfance (J. O. du 03/01/04 page 
184 dont le titre III crée l’Observatoire National de l’Enfance 
en Danger et en précise les missions)

22 janvier 2004
L’Assemblée Générale Extraordinaire du G.I.P «Enfance 
Maltraitée » approuve la Convention Constitutive du G.I.P. 
amendée intégrant l’ONED. Monsieur Paul Durning, 



Professeur de Sciences de l’Education (Université de Paris X – 
Nanterre), est désigné comme Directeur par le Conseil
d’Administration.

10 février 2004
Inauguration de l’Observatoire National de l’Enfance en 
Danger par Monsieur Christian Jacob, Ministre Délégué à la 
famille et par Monsieur Philippe Nogrix, Président du GIP 
« Enfance Maltraitée ».

18 mai 2004 
Publication de l’arrêté d’approbation de la Convention 
Constitutive permettant la mise à disposition et le recrutement
d’un premier groupe de membres de l’Observatoire. 

9 novembre 2004 
Assemblée Générale ordinaire du G.I.P. « Enfance 
maltraitée ».
Validation du projet d’activité 2005 de l’Observatoire. 

Soulignons d’entrée l’impact de certains évènements extérieurs sur le déroulement de 
cette année de mise en place d’une institution nouvelle.

En tout premier lieu, le report de la publication de l’arrêté d’approbation de la 
Convention Constitutive au 18 mai 2004 a conduit le Directeur à privilégier un travail de 
concertation avec de nombreux partenaires et l’organisation du secrétariat, dès lors 
qu’aucun recrutement, ni aucune mise à disposition n’étaient possibles avant la
publication de cet arrêté. Le tableau des dates d’entrée en fonction des personnels ci-joint 
montre que l’équipe a longtemps été extrêmement restreinte.

Ce point doit être gardé en mémoire au cours de la lecture du présent rapport.

2) Constitution de l’équipe

Date d’arrivée Fonction et Nom
22 janvier 2004 Désignation du Directeur, Paul DURNING 
1er mars 2004 Secrétaire, Rehema MORIDY
1er juin 2004 Chargée d’études (mi-temps), Anne-Marie DOUCET-

DAHLGREN.
1er juillet 2004 Chargée d’études, Pascale BREUGNOT 
18 octobre 2004 Chargé de la documentation, de la communication et du site 

Web, Frédéric HUIBAN 
2 novembre 2004 Rédactrice, Delphine LATIMIER
8 novembre 2004 Magistrate, chargée de mission, Sylvie LEMAN 
8 novembre 2004 Inspectrice d’Académie – Inspectrice pédagogique régionale

vie scolaire, chargée de mission, Catherine LACRONIQUE 
1er décembre 2004 Chargée d’études, Isabelle FRECHON 

La prise de conscience par le Directeur de l’ONED de l’impossibilité de tout recrutement
de droit privé, a rendu caduc tout un ensemble de contacts avec des collaborateurs
potentiels ne souhaitant pas un statut de contractuel public. Or, jusqu’à l’Assemblée
Générale du 22 janvier 2004, si de tels recrutements devaient être limités, ils semblaient
néanmoins possibles. 

Pour résoudre cette difficulté, le Conseil d’Administration siégeant le 18 mai 2004 a 
adopté le cadre d’emploi permettant le recrutement de personnel contractuel. Le choix 
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des grilles indiciaires a été facilité par un travail préalable de Madame Soumaïla LAVAL,
Secrétaire Générale du GIPEM et par une aide extrêmement précieuse des responsables 
du contrôle financier.

La création d’un nouveau service explique l’importance en 2004 des activités 
d’organisation et de mise en œuvre, proprement dite, de nos missions. Nous distinguerons 
donc successivement ces deux domaines.
Enfin, la mise en place de procédures de travail au sein du Groupement d’Intérêt Public a,
du fait de la nouveauté des problèmes posés, conduit à un important travail de 
concertation, notamment au cours du second semestre de l’année 2004. 

Au sein de l’équipe, aujourd’hui presque complète, on peut distinguer des chargés de 
mission, mis à disposition ou détachés des principales administrations concernées par la 
protection de l’enfance, des chargés d’études à profil « plus scientifique »1 dont la 
Convention constitutive précise qu’ils ne peuvent être engagés que pour une durée de 
quatre ans, non immédiatement renouvelable et une équipe administrative et technique 
regroupant des personnels tels que secrétaire, rédactrice, chargé de la communication 
dont l’activité est supposée plus pérenne.

a) Négociation des mises à disposition de chargés de mission par les 
administrations centrales partenaires

Avant de déposer sa candidature à la Direction de l’Observatoire, Monsieur Paul 
DURNING a notamment rencontré les administrations centrales concernées et obtenu un 
accord de principe pour la mise à disposition de l’Observatoire d’un fonctionnaire de haut
rang. Ceux-ci seront chargés, d’une part, d’entretenir une relation forte entre 
l’Observatoire et l’administration dont ils relèvent et, d’autre part, de faciliter sur le
terrain les coordinations entre les services de leur administration et ceux, notamment 
départementaux, qui participent du dispositif de protection de l’enfance en danger. En 
effet, un axe fort du projet présenté au moment de sa candidature par le Directeur, 
concernait la nécessaire information des services départementaux relevant du Président
du Conseil Général des situations de maltraitance. Ce qui conduit, par exemple, à
renforcer l’échange d’informations entre les parquets et les services départementaux de
l’ASE, mais aussi à obtenir qu’une copie des signalements « directs » au parquet émanant
des écoles, des hôpitaux, etc., soit transmise aux dits services départementaux dans des 
conditions à préciser. 

En ce qui concerne le Ministère de la Justice, une convention de mise à disposition 
gracieuse d’une durée de quatre ans d’un Magistrat de premier grade a été signée par 
Monsieur le Garde des Sceaux. Une magistrate, Madame Sylvie LEMAN, a été choisie 
conjointement par le ministère de la Justice et le Directeur de l’ONED. Elle a donc été 
mutée de son poste de substitut auprès de la Chancellerie et mise à disposition de 
l’ONED. Son arrivée est intervenue le 8 novembre.

En ce qui concerne le ministère de l’Education nationale, les négociations furent d’autant 
plus longues que le poste demandé était important : un Inspecteur d’académie au fait des 

1 Soulignons que les trois premiers chargés d’études à l’ONED sont docteurs ou 
doctorants, mais aussi diplômés et expérimentés en travail social ou en éducation
spécialisée.
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questions de protection de l’enfance. Après des retards, notamment liés au remaniement
ministériel, la désignation conjointe d’une Inspectrice d’Académie est intervenue le 24 
septembre. Madame Catherine LACRONIQUE a également pris ses fonctions le 8 
novembre.

En ce qui concerne le Ministère de la Famille et de l’Enfance (Direction Générale de
l’Action Sociale), la demande était double. Elle concernait, en premier lieu, la mise à 
disposition d’un médecin bien au fait des questions de protection de l’enfance, à même de 
travailler avec les services départementaux, les services hospitaliers ou encore le Conseil 
de l’Ordre qui avait manifesté son souhait d’être associé aux travaux de l’Observatoire, 
etc. Le poste a été pourvu en janvier 2005 par Monsieur le Dr Hervé Douceron. Le 
deuxième poste concernait un cadre ASE spécialiste des questions de Protection de 
l’enfance. Un des objectifs consistait à renforcer les relations privilégiées entre le Bureau
chargé de la Famille et de l’Enfance et l’Observatoire, des coordinations nécessaires sur 
un certain nombre de dossiers impliquant de fait ces deux instances. Au 31 décembre 
2004, la mise à disposition de Madame Anne OUI, cadre du Bureau Enfance Famille
souhaitant rejoindre l’équipe, n’avait pu être réalisée. Un détachement avec imputation
sur le budget de l’ONED a finalement été décidé en mai 2005. 

b) Premiers recrutements des chargés d’études 

Le budget 2004 prévoyant la création d’un poste et demi de chargés d’études, les 
recrutements ont été mis en œuvre dès la publication de l’arrêté d’approbation de la 
Convention constitutive, le 18 mai 2004. 
Madame Pascale BREUGNOT, particulièrement chargée du recensement des pratiques 
innovantes en matière de prévention et d’interventions dans le champ de l’enfance en 
danger, a pris ses fonctions à plein temps le 1er juillet 2004. 
Madame Anne-Marie DOUCET-DAHLGREN, titulaire d’un doctorat européen, chargée
des relations avec le Conseil Scientifique et des relations avec ChildONEurope a pris ses
fonctions à mi-temps le 1er juin 2004.
Parmi les deux postes et demi dont la création a été acceptée au titre du budget 2005, 
relevons qu’une chargée d’études démographe, Madame Isabelle FRECHON, a rejoint 
l’équipe le 1er décembre 2004. Elle sera notamment chargée des activités liées à la mise
en cohérence des données chiffrées. Cette date a été négociée avec l’accord du Président 
du Groupement, avec l’Institut National d’Etudes Démographiques (INED) qui participe 
à hauteur de 50% au financement de ce poste. 

c) Équipe administrative et technique 

Grâce au soutien de la Directrice Générale, Madame Annie GAUDIERE, il a été possible
de recruter une secrétaire, Madame Rehema MORIDY, dès le 1er mars 2004, d’abord au 
titre du GIP, puis au titre de l’ONED. 

Un appel à candidature a été lancé en septembre 2004 pour le poste de chargé de la 
documentation et de la communication (après l’interruption de la période d’essai de la 
précédente chargée de communication à l’initiative du Directeur en juillet 2004), ainsi 
que pour un poste de rédacteur et un deuxième poste de secrétaire. Une seule procédure
de recrutement permettait des économies de coût et de travail indéniables. Soulignons 
que plus de 150 candidatures ont été déposées pour l’un ou l’autre de ces trois postes. 
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3) Mise en place des infrastructures matérielles

Le Directeur, puis Madame Pascale BREUGNOT, ont consacré un temps non négligeable 
à des activités, certes non prévues par leurs profils de poste, mais indispensables à
l’accueil des membres du personnel et à la mise en route effective du nouveau service 
(aménagement des locaux, peinture, mobilier, affectation des bureaux, mise en place
d’une signalétique intérieure, d’un système de téléphonie et surtout d’un réseau 
informatique).

Dans le même temps, l’accent a été mis sur l’organisation du secrétariat, le classement
des très nombreux documents déjà reçus, notamment les réponses à l’enquête effectuée 
par Monsieur le Ministre Christian JACOB auprès des préfets relatives aux modalités de
coordination entre les services de l’Etat et les autres partenaires. 

4) Élaboration des structures et des modalités de travail

Il convient de distinguer le travail sur les missions dévolues à l’ONED et celui en cours 
relatif aux modalités de coopération au sein du Groupement d’Intérêt Public dont rend
compte la première partie du rapport du GIPEM.

Au sein de l’ONED, un double travail a été conduit : mise au point des profils de poste 
des différents personnels et préparation du Conseil Scientifique. 

Le Conseil Scientifique, qui constitue une instance importante de l’Observatoire, a été 
mis en place et a tenu sa première séance le 16 septembre 2004. Conformément à la 
Convention Constitutive, le Conseil d’Administration du 18 mai 2004, a désigné les huit 
membres à titre personnel du Conseil Scientifique à partir d’une liste de seize membres
possibles présentés par le Directeur de l’ONED. Les membres désignés ont ensuite été 
contactés et ont tous donné leur accord.

Au cours de la séance d’installation, le 16 septembre 2004, le nouveau Conseil s’est 
donné comme Président Monsieur le Professeur Serban IONESCU de l’Université de 
Paris 8 et comme Vice-Président Monsieur le Professeur Xavier LE COUTOUR de
l’Université de Caen. Le Conseil a, en outre, examiné le projet d’activité proposé par le 
Directeur de l’ONED pour l’année 2005. Après avoir demandé un amendement, le 
Conseil a décidé, à l’unanimité, d’adresser au Conseil d’Administration un avis favorable 
à l’adoption de ce projet. 
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5) Liste des membres du Conseil scientifique de l’ONED au 31 décembre 2004 

Président : Professeur Serban IONESCU (Université Paris 8) 
Vice-Président : Professeur Xavier LE COUTOUR (CHU de CAEN) 

NOMS/TITRE INSTITUTIONS
Monsieur Jean-Marc BERLIOZ 
(ex-Directeur) puis M. Manuel PALACIO 
(chercheur)

INSTITUTNATIONAL DES HAUTES ETUDES
DE SECURITE (INHES)

Madame Sandrine DOTTORI 
(Chargée d’études Protection de l’Enfance)

OBSERVATOIRE NATIONAL DE L’ACTION
SOCIALE DECENTRALISEE (ODAS)

Monsieur Georges GARIOUD (Dir. Adjoint –
Directeur de recherche CNRS)

MISSION DE RECHERCHE DE DROIT ET DE
JUSTICE

Madame Nicole GUEDENEY (Médecin 
pédopsychiatre)

INSTITUT MUTUALISTE MONTSOURIS
PARIS

Monsieur Walter HELLINCKX 
(Professeur)

UNIVERSITE  CATHOLIQUE DE LEUVEN

Madame Marie-Colette LALIRE (Directrice
de l’Enfance et de la Famille CG Isère) 

ASSOCIATION NATIONALE DES
DIRECTEURS D’ACTION SOCIALE ET DE
SANTÉ DES CONSELS GÉNÉRAUX (ANDASS)

Madame France MESLÉ (Directrice de 
recherche)

INSTITUT NATIONAL D’ETUDES
DEMOGRAPHIQUES (INED)

Madame Claire NEIRINCK (Professeur) 
(membre du Bureau) 

UNIVERSITE DE TOULOUSE

Madame Nicole ROTH (Sous-Directrice de 
l’Observation de la solidarité)
(membre du Bureau) 

DIRECTION DE LA RECHERCHE, DES
ETUDES, DE L’EVALUATION ET DES
STATISTIQUES (DREES)

Madame Catherine SELLENET (Professeur)
(membre du Bureau) 

UNIVERSITE DE NANTES

Monsieur Georges VIGARELLO
(Professeur, Directeur de Recherche) 

UNIVERSITE PARIS V 
ECOLE DES HAUTES ETUDES EN SCIENCES
SOCIALES (EHESS)

Madame Elisabeth WATTEL-BUCLET
(Responsable du Programme Enfance) 

FONDATION DE FRANCE

Monsieur Philippe CASELLA (désigné 
début 2005) (chargé de mission)

DIRECTION DE LA RECHERCHE, MINISTERE
DE L’EDUCATION NATIONALE, DE
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA
RECHERCHE
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Chapitre II 
Activités liées aux

missions de l’ONED 

La mission fixée à l’ONED est de mieux connaître le champ de l’Enfance en Danger pour 
mieux prévenir et mieux traiter. Ceci conduit à favoriser systématiquement une meilleure 
coordination de l’action des services de l’Etat, des Conseils Généraux et des associations 
de protection de l’enfance. Ces trois entités constituent le triple socle du GIP Enfance 
Maltraitée, dont l’ONED est un service distinct du Allô 119, dans ses missions et ses 
modes de travail, mais qui coopère étroitement avec lui. 

La mission de l’ONED, fixée par la loi, peut être organisée en cinq projets entretenant 
entre eux des liens importants. Nous allons décrire ici les activités mises en œuvre en 
2004 relatives à chacun de ces projets, en rappelant cependant le petit nombre de 
personnes constituant alors l’équipe et l’importance des tâches d’organisation évoquées 
précédemment.  

Afin de réfléchir précisément et de manière concertée à la déclinaison des ses différentes 
missions, l’équipe s’est réunie en séminaire les 21 et 22 décembre. Au cours de cette 
journée, trois axes prioritaires ont été retenus en matière de pratiques de prévention, de 
dépistage et de prise en charge : les alternatives situés entre AED/AEMO et placement, la 
prévention de la maltraitance en milieu scolaire et l’accueil des mineurs victimes. Il a, 
d’autre part, été décidé que l’année 2005 serait consacrée à un état des lieux des sources 
et des bases de données chiffrées disponibles en amont et en aval d’une décision de prise 
en charge. 

1) Mise en cohérence des données chiffrées

Ce projet important a donné lieu, d’une part, à de nombreux contacts à Paris, mais aussi 
dans certains départements, comme les Bouches-du-Rhône, le Tarn ou encore à des 
échanges téléphoniques. Des analyses sont d’ores et déjà en cours à partir de plusieurs 
schémas départementaux et de l’important travail mené dans la région Basse-Normandie, 
diffusé fin septembre 2004. Signalons ici l’invitation de Monsieur Paul DURNING à un 
colloque à Montréal, consacré à l’informatisation des données en protection de l’enfance. 
Nous restons étroitement associés avec les promoteurs de cette expérience maintenant 
largement étendue sur la Province du Québec.  

Mesdames Catherine LACRONIQUE et Isabelle FRECHON ont, d’autre part, pris 
contact, en décembre, avec la DEP (Direction de l’évaluation et de la prospective, 
Education nationale). Cette rencontre exploratoire visait à faire le point sur les outils de 
recension, notamment le logiciel Signa, mis en place par l’Education nationale. 

Madame Isabelle FRECHON a, par ailleurs, assisté à une journée organisée par le CERC 
(Conseil de l'emploi, des revenus et de la cohésion sociale) traitant des indicateurs à 
retenir pour mesurer la pauvreté des enfants. 



2) Recensement des pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge 

Cette mission a donné lieu, rappelons le, au recrutement d’une chargée d’études qui a
notamment entrepris la mise en place d’une documentation à l’usage des personnels de 
l’ONED. Une première collecte d’expérimentations est en cours. Madame Pascale 
BREUGNOT et Monsieur Paul DURNING ont participé à un colloque à Lyon « 
Innovations et expérimentations en protection de l’enfance » et Madame Pascale 
BREUGNOT a effectué une communication intitulée « Analyser les innovations socio-
éducatives » au congrès de l’AECSE à Paris. Monsieur Paul DURNING a réalisé une 
conférence à l’invitation de l’ANPASE sur « les conditions de la co-éducation 
parents/professionnels ». Enfin la journée de recherche du 15 juin, présentée plus loin, fut 
l’occasion de faire connaître un certain nombre de programmes de prévention européens 
et nord-américains.
Depuis le mois de novembre 2004 et, en vue d’un travail sur la prévention en milieu
scolaire, la chargée de mission de l’Education nationale, s’est attachée à rencontrer un 
grand nombre de partenaires ayant une action dans ce domaine : 
- au sein de l’administration centrale :
¶ l’Inspection générale, en la personne de Madame BALDET, au sujet de son 

rapport sur les violences scolaires émanant de l’institution,
¶ la Direction de l’enseignement scolaire, les responsables du Bureau de l’action 

sanitaire et sociale et de la prévention,
¶ enfin la Direction de l’évaluation et de la prospective, les concepteurs du logiciel 

de signalement « Signa ». 
- au sein des différentes académies : 
¶ Madame Sonia HENRICH, Inspectrice Générale Honoraire, anciennement

Inspectrice d’académie DSDEN (Directrice des services départementaux de 
l’Education nationale, académie d’Aix-Marseille) et ancienne présidente du
Comité national de lutte contre la violence à l'école, créé en octobre 2000 et 
rattaché au Ministère de l'Education nationale, dirigé par Monsieur Jack LANG. 
Madame LACRONIQUE a pu, entre autres, recueillir les coordonnées de 
nombreuses personnes ressources au sein du service de prévention en faveur des 
élèves (S.P.F.E.) et du Réseau d’éducation prioritaire (REP).

D’autre part, Madame LACRONIQUE travaille à un recensement des différentes actions 
de prévention mises en œuvre dans le système éducatif, qu’elles soient tournées vers les 
adultes ou les élèves (livres, films, théâtre, cycle de conférences…). Mesdames Catherine 
LACRONIQUE et Pascale BREUGNOT ont assisté en octobre à la présentation par 
l’association « je.tu.il… » de l’évaluation de son outil de sensibilisation destiné aux 
enfants « Cet autre que moi ». A cette occasion, Madame LACRONIQUE est entrée en
contact avec le directeur de l’association, Monsieur Bernard BETREMIEUX, afin de 
mener par la suite un travail plus approfondi autour des différents supports proposés, 
notamment en matière de formation de formateurs.

Il est entendu que l’objectif de ce travail est de dégager la pertinence des outils et d’en
étudier, autant que faire se peut, leur accompagnement pédagogique. Des 
recommandations seront proposées.

Madame BREUGNOT, chargée d’études, a d’ores et déjà analysé deux corpus : les fiches 
relatives au colloque sur « la bien-traitance » organisé par le Ministère de la Famille et 
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celles du prix « familles au cœur » de la Fondation Mc Donald pour les années 1998-
2000-2002-2004.

Elle a, d’autre part, assisté et/ou participé à de nombreux colloques et séminaires dont les 
conclusions et les travaux publiés intéressent particulièrement l’ONED : 
- journée sur la « bien-traitance » organisée par le Ministère de la Famille et de l’Enfance
le 18 novembre.
- restitution de l’étude INSERM/CAMSP-Roubaix sur « le devenir des familles 
confrontées à l’exclusion ou à des carences graves ». Ce travail de recherche évalue un 
dispositif innovant visant à reconstruire les liens parents-enfants, dispositif d’ailleurs 
présenté lors de la journée sur la « bien-traitance ».
- séminaire organisé par la Mairie de Paris le 17 novembre suite à l’audit réalisé par la 
ville sur l’AEMO (action éducative en milieu ouvert). 
- intervention à Varsovie relative au système français de protection de l’enfance et au 
recueil de la parole de l’enfant dans le cadre d’une conférence co-organisée par le 
ministère de la Justice polonais et la Ville de Varsovie en octobre.

3) Développement d’études et de recherches

L’objectif dans ce domaine en 2004 a incontestablement été une large consultation en vue 
de la préparation de programmes et activités de recherche pour l’année 2005. Dans ce 
cadre, on peut évoquer la consultation à deux reprises du Conseil d’Administration sur les 
thèmes de recherche à développer, plusieurs rencontres avec les Conseillers techniques de 
Madame Marie-José ROIG, Ministre chargée de la Famille et de l’Enfance. On peut aussi 
évoquer ici la participation de l’ONED au groupe de travail présidé au Ministère de 
l’Intérieur par Madame HERMANGE relatif à la sécurité des enfants.
Un questionnaire (voir ci-dessous) a été adressé aux Présidents des Conseils Généraux le 
7 juin 2004 en accompagnement du courrier présentant l’Observatoire. Celui-ci était 
centré sur les thématiques de recherche à développer en priorité. 
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SONDAGE SUR LES ÉTUDES À CONDUIRE EN PRIORITÉ

Merci de noter 1 dans la case correspondant à votre 1er choix, 2 pour le deuxième
etc., sans ex-æquo, et de noter 0 pour les thèmes qui ne vous semblent pas 
pertinents ou non urgents. 

THÈMES VOS PRIORITÉS
Recensement et évaluations des études et des pratiques
d’intervention centrées sur les interactions entre violences
conjugales et parentales. 

Bilan sur les travaux et pratiques de traitement pour éviter 
les récidives de maltraitances.

Meilleurs moyens de recenser les fugues et de les réduire. 

Première évaluations des pratiques « intensives » conduites 
en milieu ouvert en France dans les situations de mauvais
traitements à enfants.

Interventions en prévention primaire.

Autres propositions  (ne pas hésiter à développer au 
verso) : 
……………………………………………………………………
………………………………………………

Au 31 décembre 2004, 39 réponses à la lettre envoyée aux PCG nous étaient parvenues,
dont 28 réponses au sondage. 

En premier choix se dégagent nettement, avec un score sensiblement identique, « Les
interventions en prévention primaire » et « Bilan sur les travaux et pratiques de 
traitement pour éviter les récidives de maltraitance ».
Puis, en second lieu, « Premières évaluations des pratiques intensives conduites en milieu
ouvert en France dans les situations de mauvais traitement ».
Le quatrième thème, rarement cité, est celui du « Recensement et évaluations des études
et des pratiques d’intervention centrées sur les interactions entre violences conjugales et 
parentales ».
Le dernier thème « Meilleurs moyens de recenser les fugues et de les réduire » n’a
quasiment jamais été relevé. 

Ces résultats ont été repris dans certaines propositions d’appels d’offres restreints telles
que : 

- un recensement des interventions innovantes en prévention de la maltraitance et 
après le repérage de celles-ci (traitement). 

- l’étude des interactions entre violences conjugales et violences à enfant, moins
souvent citée, mais dont l’importance a été soulignée notamment par le Cabinet 
de Madame ROIG et confirmée par le Conseil Scientifique. 
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Organisation d’un colloque 
La principale manifestation d’ordre scientifique fut l’organisation d’une journée de
recherche le 15 juin 2004, intitulée « Prévenir et agir en situations de mauvais 
traitements envers les enfants : regards internationaux », qui a rassemblé 80 personnes 
environ et a fait l’objet de la première Lettre de l’ONED insérée en annexe au rapport 
d’activité.

4) Participation au réseau des Observatoires Européens 

Le Directeur a participé à deux rencontres du réseau ChildONEurope en mai et décembre 
2004, centrées sur les questions de définition et de quantification des mauvais traitements
à enfants. L’ONED entretient avec ce réseau des relations régulières par e-mail afin de lui 
apporter les informations dont il dispose sur la situation dans notre pays. 

5) Diffusion et circulation des informations 

La diffusion des informations constitue, aux yeux du Conseil d’administration, comme à 
ceux du Directeur de l’ONED, un point tout à fait crucial qui a été largement souligné
dans les différents discours tenus lors de l’inauguration de l’Observatoire. 

D’ores et déjà, plusieurs actions peuvent être mentionnées : 
- la mise au point d’un bref document écrit de présentation de l’ONED, régulièrement
mis à jour, 
- plusieurs interviews du Directeur pour préciser les rôles et missions de 
l’Observatoire,
- un courrier relativement détaillé à Mesdames et Messieurs les Présidents des 
Conseils Généraux pour leur présenter le nouveau service et rechercher les 
possibilités de coopération,
- une lettre de l’ONED a été produite en 2004 (cf. annexes). Elle rend compte de la 
journée de recherche organisée le 15 juin. La seconde, produite en 2004 et diffusée 
début 2005, est davantage centrée sur la présentation de l’institution, de ses missions
et des premières thématiques de recherche explorées.

Si ces documents font l’objet d’une édition papier, nous allons demander à tous nos 
partenaires d’accepter de privilégier une communication électronique des documents,
ceci permettant évidemment des économies et une diffusion plus large. Enfin, l’accent
placé sur l’usage de listes de diffusion est cohérent avec la montée en charge progressive
du site Web de l’ONED qui a été lancé début 2005. A noter que, contrairement à ce qui 
avait été initialement prévu dans le budget (recours à un prestataire), Monsieur HUIBAN 
a pris en charge l’intégralité de la création et de la gestion du site. En effet, si dans un 
premier temps, le site permettra avant tout une meilleure connaissance de l’Observatoire,
il doit, conformément à notre mission, devenir progressivement un lieu ressources 
regroupant les informations chiffrées, les études, les recherches et les bonnes pratiques 
évaluées que le législateur nous demande de diffuser à toutes les autorités et institutions 
concernées.

L’ONED dans la presse 
La Lettre de la Fondation pour l’Enfance a annoncé au premier trimestre 2004 la création 
de l’Observatoire tandis que son directeur signait un article « La maltraitance
psychologique constitue-t-elle une quatrième forme ou le cœur de toute maltraitance ? »
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pour ce même support au deuxième trimestre. En janvier 2004, un portrait de Monsieur 
Paul DURNING, intitulé « Paul Durning, "Monsieur enfance maltraitée", a été publié
dans Pèlerin.
Un article d’Actualités Sociales Hebdomadaires-Magazine de septembre/octobre,
« Drames de la maltraitance : dépasser l’émotion », mentionnait l’ONED et une interview
du directeur de l’ONED est parue dans le journal éponyme du 13 février 2004 sous le 
titre « Observer pour bien traiter ». 
La Gazette des communes a publié un article « Quelles sont les priorités du nouvel 
Observatoire national de l’enfance en danger, installé le 10 février ? » dans son édition du 
15 mars 2004. 
Suite à son intervention dans le cadre du séminaire « Regards sur la famille », organisé en 
mai par ATD-Quart Monde, Monsieur Paul DURNING a été interviewé début décembre
pour Feuille de Route, journal de l’association.
L’édition du 28 septembre 2004 de L’Humanité comportait un entretien avec Monsieur 
Paul DURNING « Précarité et dysfonctionnement parental » tandis que Le Parisien du 
lendemain citait l’ONED (« 263 000 enfants ont dû être protégés l’an dernier »).
En octobre 2004, le magazine Express 92 a publié une interview de Monsieur Paul 
DURNING : « Savoir prendre le mal à la racine ». 
L’édition des 16/17 octobre de La Croix comportait un article sur les enfants placés dans
lequel Monsieur Paul DURNING et l’ONED étaient cités. Celui du 19 novembre 2004, 
dont le titre est « la protection de l’enfance s’interroge sur ses pratiques », fait référence à 
l’Observatoire et à Madame Marceline GABEL.
Dans une interview de novembre 2004 pour le Journal de l’Action Sociale, Madame
Sandrine DOTTORI, chargée d’études sur la protection de l’enfance à l’ODAS et 
membre du Conseil scientifique de l’ONED, mentionne ce dernier. 

Madame Marceline GABEL a, bien entendu, été sollicitée par de nombreux médias en 
2004 dont nous ne citerons qu’un échantillon : 

- « La spécialiste de l’enfance : sortir du manichéisme », Le Nouvel Observateur,
juin 2004. 

- « 50 000 enfants sont maltraités : en parler, c’est déjà agir », Tribune libre, in 
Contact Santé, octobre 2004. 

A noter que les articles citant Madame GABEL précisent, pour la plupart, qu’elle est 
également consultante auprès de l’ONED.
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Chapitre III 
Rencontres

avec les partenaires 

1) Les administrations centrales 

La direction de l’Observatoire National de l’Enfance en Danger et les chargés de 
mission/d’études ont poursuivi et développé leurs relations avec les services et 
institutions qu’ils représentent. 

Différents contacts ont été pris par Madame LEMAN, magistrate, au niveau ministériel :
Direction des Affaires Criminelles et des Grâces, Inspection Générale des services 
judiciaires, DPJJ. Elle est également en relation avec ses homologues magistrats au sein 
de différents organismes et associations : Défenseure des enfants, Association française 
des magistrats de la jeunesse, Ecole nationale de la magistrature, Bureau des politiques
sociales et d’insertion de la Direction de l’administration pénitentiaire. 
Elle est en lien avec le Comité d’orientation pour la simplification du langage 
administratif (COSLA) afin de participer à sa réflexion sur « le langage qui fait souffrir ». 
Enfin, elle a visité fin novembre une unité médico-judiciaire (UMJ) à Lyon avec 
Monsieur Paul DURNING. 

A l’Education nationale, les contacts ont été nombreux avec la direction de la vie 
scolaire. L’équipe a, d’autre part, rencontré Madame BALDET, Inspectrice générale, qui 
lui a permis de prendre connaissance de la documentation recueillie à l’occasion de son 
rapport sur la violence vis-à-vis des élèves émanant des personnels de l’Education 
nationale.

De nombreux échanges ont bien évidemment eu lieu avec le Bureau enfance famille de la
DGAS. Enfin, Madame LACRONIQUE a rencontré fin novembre Monsieur DE LEGGE 
et Madame LEVY DELPA de la Délégation à la Famille.

L’équipe de l’ONED a également rencontré Madame la Défenseure des enfants et ses 
plus proches collaborateurs dont Madame Muriel EGLIN. Des coopérations possibles ont 
été identifiées.

2) Les départements

Dans les semaines ayant suivi la mise en place de l’Observatoire, Monsieur Paul Durning
a poursuivi les rencontres avec les représentants des départements. Celles-ci se sont 
ensuite renforcées au fur et à mesure du développement de l’équipe. Signalons, entre 
autres, les rencontres de représentants des départements de Paris, des Hauts-de-Seine, de 
la Meurthe-et-Moselle, de la Réunion ou encore de la Martinique. 

Dès le mois de novembre, l’équipe a programmé de nouvelles visites dans les 
départements. Madame Sylvie LEMAN a également présenté l’ONED dans le cadre de la 
journée organisée par le CNFPT (Centre national de la fonction publique territoriale) sur
« l’approche des problèmes de maltraitance » le 14 décembre.
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3) Participation à des groupes de travail et consultations 

Monsieur Paul DURNING et Madame Pascale BREUGNOT ont participé au groupe de 
travail mis en place par Madame Marie-Thérèse HERMANGE et Monsieur Luc 
RUDOLPH sur la sécurité des mineurs à partir de septembre.

Ils ont également été membres du groupe de travail co-dirigé par Madame Anne OUI à la
DGAS visant à la mise au point d’un référentiel d’évaluation dans le cadre de la loi du 2 
janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale et en préparation de la mise en 
place du Conseil national de l’évaluation sociale et médico-sociale (CNESMS). 

L’ONED, représenté par Mesdames LEMAN et GABEL ainsi que par son directeur, a 
participé activement au groupe de travail initié par Madame Marie-Josée ROIG et présidé 
par Monsieur le Sénateur Philippe NOGRIX sur les modalités de signalement à partir du 
25 novembre.

Monsieur DURNING et Madame LEMAN ont pris part à une réunion du Forum des 
droits sur l’Internet ainsi qu’à une rencontre organisée sur ce sujet au Ministère de la 
Justice sous la présidence de Madame CHIRAC.

Monsieur DURNING a présenté, à la demande de la commission famille de l’UMP,
présidée par Madame TABAROT, l’état d’avancement du travail de l’ONED fin 
novembre.

4) Les associations de protection de l’enfance 

Comme déjà évoqué précédemment, Mesdames Catherine LACRONIQUE et Pascale 
BREUGNOT ont rencontré l’association « je.tu.il... » au mois d’octobre. 
La présidente d’une association espagnole chargée de la mise en place d’un observatoire 
de l’enfance maltraitée dans la Communauté Autonome du Pays Basque a rendu visite à 
l’équipe de l’ONED en novembre afin de recueillir des conseils.
En décembre, Messieurs Paul DURNING et Frédéric HUIBAN ont rencontré Monsieur
GRUSELLE, directeur de la Fondation pour l’Enfance, afin de conclure un protocole 
relatif à l’archivage de la version papier de la documentation en ligne de l’ONED à la 
Fondation.

5) Les chercheurs et les professionnels-experts

Dans les mois ayant suivi la mise en place de l’Observatoire plusieurs étudiants en thèse 
ou post-doctorants ont sollicité l’ONED.
Madame Anne-Marie DOUCET DAHLGREN a géré les relations avec les chercheurs
étrangers souhaitant effectuer un stage à l’Observatoire et plusieurs d’entre eux ont pris 
date pour 2005. 
Monsieur Paul DURNING a notamment rencontré en décembre Madame CALLU, 
chargée d’études au Centre national de formation et d’études de la PJJ (CNFEPJJ).

e ¶f

Les principales activités décidées par l’Assemblée générale ont été initiées et devraient
continuer à se développer sans difficultés majeures en 2005. 
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